
HHŒ S9 a s B B B B s sa - s 
fchoc, une lies voitures monta sur le trottoir & 
l'angle d*2 la, maison de commerce Asacbe e t 
renversa net te réverbère placé sur )e bord du 
trottoir. La TOue tranche de l'auto tut.entièrement 
Jordue et la direction rompue, fi n'y eut, tort 
heureusement, que des dégâts matériels. 

CHUTE DE VELO 
Dans la matinée d'hier, M. Georges Marteau, 

S i ans demeurant à Lambres. passait a vélo, 
boulevard de l'Industrie. Tour à coup, la 
m a c h i n e dérapa et le cycliste tuv projeté a 
terre. Dans sa chute. M. Marteau se blessa 
au visage 

Après avoir reçu quelques soins, U put re
gagner son domicile. 

a 
ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

LALLAING 
RENVERSEE PAR UNE AUTO.— Vers 10 H., 

K'ma Marie Vertray, 72 ans, demeurant rue de 
l î Place, 279 rentrait chez elle, lorsqu'en 
traversant la 'rue, elle fut heurtée et renver-
t.ee par une auto. Le conducteur de la voi
ture M Gaston Ctaanu, demeurant rue du 
Canteled, à Douai, stoppa immédiatement et 
l>orta secours à la septuagénaire. 

Blessée au pied Mine Vertray a été recon
duite chez elle. Elle devra se reposer six 
semaines. . _«A« 

La responsabilité de l'accident ne semble 
« a s incomber A l'automobiliste qui tenait sa 
droite, roulait à allure modérée" et avait 
actionné sa trompe. 

C O U R C H E L E T T E S 
ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Voici les 

accidents du travail survenus sur le territoire 
de Courchelettes, du 23 au 30 décembre 1926. 

A la Société Générale des Huiles de Pétrole, 
de Courchelettes : Dehecq Fernande, plaie par 
écrasement de l'auriculaire droit ; incapacité 
10 a 12 jour ; s Duquesne tleuri, plaie contuse 
et fracture du gros orteil pied gauche inca-
ivactté 30 à 33 jours ; Goay Gabriel, brûlures 
nar acide à la figure et à la poitrine, incapa
cité 10 à n jours ; Cresson Angèle, brûlure 
d e 2e degré au poignet gauche, incapacité 10 
12 jours ; Berfeuu Mélanie, plaie contuse 
infectée au majeur main gauche, incapacité 
10 à 12 jours ; Pauchet Anaïse, brûlures 1er 
et ï e degré, dos e t doigts du pied gauche, 
incapacité 13 jours ; Fauveau* Catherine, 
contusion à l'annulaire main gauche, conti
nue à travailler : Dehecq Fernand, corps 
étranger profondément implanté dans la cor
née de l'œil droit, incapacité d e quelques 
jours. _ • . . 

Etablissements W e Dennis-Debaisieux. a 
Varlv»: Carlier Gaston, entorse <lu poignet 
jgauene, incapacité de 10 à 12 jours. 

SIN-LE-NOBLE 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Hunninck Jean 
22 ans à. Sin-le-Noble, piqûre infectée de la 
lace dorsale de la main droite : 12 a 15 jours. 

Dernoncourt Adolphe. 64 ans, à Sin-le-Noble, 
entorse ou poignet gauche et de contusions 
avec large ecchymose de la lace externe de la 
ctusse gauche : 15 jours. — Mathez Charles, 
62 ans, à Sin-le-Noble, déchirure musculane 
région, inguinale gauche : 12 à 13 jours. — Le-
iebvre Désiré, 42 ans, â Sin-le-Noble, petite 
'.hernie, ne chôme pas. — Delplanque Jean, 
39 ans, à Douai, contusion avec gonflement de 
l'avant-bras droit : 12 à 15 jours. — Breyne 
Achille, 35 ans, Hellemmes-Lille, corps étranger 
île la cornée ceil droit : ne chôme pas. — Nor
mand Louis, 41 ans, à Déchy, plaie contuse du 
talon gauche : 18 jours. — Hiroux Eugène, 
13 ans, à Sin-le-Noble. plaie contuse de lœi l 
Kauche paupière supérieure, près de la racine 
Ou nez : 10 à 12 jours. — Delly François, 23 ans 
h Sin-le-\oble, plaie par piqûre infectée de la 
main gauche : 12 à 13 jours. — Desailly Eugène 
U ans. a Sin-le-.\oble, contusion du flanc droit : 
12 jours — DespTotz Antoine, 18 ans. à Sin-lc-
Soble corps étranger de l'œil gauche, legcie 
conjonctivite ne chôme pas. — Letils Maurice, 
48 ans à Sin-le-Noble. contusion avec ecchy
mose du pied droit, lace dorsale : 12 à 13 jours. 
— PWJek Jean 49 ans. à 1- rais-Marafs. -contu
sion du thorax : 12 à 18 jours. — Wawiczmak 
Victor,. 32 uns, â< Ê Ç f t i ^ M a r a J s t . ^ ^ ^ S B 
pied droit : 15 à i8 jours. — Hcrmàfi Uogëi, 
10 ans, a Waziers, plaies par écrasements 
d'orteils pied droit : 2 mois. — Moquct J.-B., 
44 ans, à Fiais-Marais, contusions avec ecchy
moses épaule droite et cuisse droite : 18 à 20 
tours — Demagny Paul, 17 ans, a Lallamg, 
i'eât (ait mal dans l'aine en soulevant une ber-
l'ne de charbon : 12 jours. — Josephczak Ignace 
'̂ > ans à liais-Mai aïs, contusions du coude 
et de l'ava.'it-bras gauche : 12 à 15 jours..— 
Fabis Stcrrhan, 17 ans. à Frais-Marais, contusion 
et plaie contuse du dessous du genou gauche : 
15 à °0 jours. — Komolka André, 44 ans, a 
Frais-Marais, contusion de 1 abdomen : 13 a 
80 jouis. — Mastk Charles. 22 ans à Lallamg, 
oontusion cle la région dorsale inférieure : .1 
^ o i s _ Marcout Henri, 16 ans, à Ruches, plaie 
de l'index gauche, du médius gauche avec 
entorse de l'articulation réunissant la première 
phalange à la deuxième : 20 jours. — Leçu 
Henri, ^9 ans, à Lallamg. plaie contuse de la 
main gauche : 25 jours, - Tomczajt t-tienne 
«tî ans, à Lallaing, plat,» contuse du poignet 
gauche • 12 jours. — GUewski François. 30 ans 
A Frais-Marais, contusion lombaire : tS a la 
jours. — Despros Jules, 21 ans, à l-ravs-Marais, 
claie conluse de la jambe gauche au-dessus du 
genou • 15 jours. — Coulon Angéle. 18 ans, a 
Sin-le-Noble, laie du poignet gauche : 12 jours. 
— Delval Henri, 63 an- , a Sin-le-Noble. plaies 
profondes ùe la face palmaire de la main gau
che et des doigts : 1? à 15 jours. —. Raussin 
Pierre 22 ans à Sin-le-Noblc, plaie par piqûre 
du ialon droit : 15 jours. — Duconseille Jules 
40 ans à Sin-le-Noble. entorse légère du poignet 
gauche' et plaie du genou droit : 12 à 15 jours. 

taire du chariot ; c'est un s ieur DeJbart, 
marchand de chif fons à Fresnes . 

M. LWnrroin a sais i la gendarmerie de 
cet accident et une enquête e s t ouverte. 

ARRONDISSEMENT D E VALENC1ENNES 

VIEUX CONDE 
ACCIDENT D'AUTO. — Une auto venant de 

la direction de Condé qui voulait éviter, au pas
sage à niveau de la rue Jaurès, une camion
nette qui arrivait de la place de Vieux-Condô, 
accrocha ta oarriéne du chemin de fer. 

Les occupante de la voiture ao nombre, de 
quatre furent légèrement blessés & la tête et 
aux bras par les éclats de verre et par le choc. 

Us assurent que le passage a niveau du che
min de 1er étant mal éclairé, ils n'avaient pas 
aperçu la barrière. D'autre- part, ils alfirmfcnt 
qu'ils étaient aveuglés par l'autre voilure qui 
avait négligé d'éteindre ses phares. 

Après avoir été panse les blessés ont pu 
regagner leur domicile. 

D U N K E R Q U E 
PLAINTE E N BRIS DE CLOTURE 

Le débitant de boissons Gaston Louchart, 
ô0 ans , domicilie. 20, rue Caumartin, a porte 
plainte contre le journalier Jubert Vanden-
l>erghe, 21 a n s , qui a u cours d'une colère, 
a fondu à coups de pied le panneau inférieur 
d'une porte et a tenté de briser la partie HU-
périeure de celte clôture a v e c une matraque. 

A L'HOPITAL 
La voiture d'ambulance a été mandée pour 

conduire à l'Hôpital un n o m m é M..., dont le 
cerveau commença i t à sombrer. Ce malheu
reux sera m i s e n observation. 

«MANIFESTATION D E SYMPATHIE 
Vendredi soir, avant la séance du Conseil mu-

sicipal, M. Hébert Collcau-x, secrétaire général 
de la Mairie présenta a Charles V'alentin. maire, 
et aux adjoints MM. Théry, uycllo, Ruyssen, 
Boulcrot, Lagersie, le personnel municipal. 

Très affectueusement il assura l'Administra
tion municipal du dévouement du personnel. 

Charles Valenlin remercia le secrétaire gsné-
ral, et en termes élevés, il définit le rôle du 
fonctionnaire, dont toutes les forces devraient 
être cmplovées au service de l'intérêt général. 
Ce (ut un moment de douce intimité et l'on se 
sépara, les uns pour se rendre à. la séance du 
Conseil, les autres pour trouver dans la famille 
le bref instant de repos donne pour le 1er jan
vier. 

UN C H A U F F E U R IRASCIBLE 
Le nommé Maurice Devnba, M ans. marin 

chauffeur, domicilié en garni, rue Fockedejr, 
u, a demandé au Café Buée, qu'on lui serve a 
boire Vu son étal, on lui refusa toute consom
mation. Dember se faeba e t -en profita pour 
démolir la porte du débit. 

Cet individu s'est fait arrêter pour bris de 
clôture. 

LES BECANIERS OPfcRENT 

Le commissaire de police du 2e arrondisse
ment, M. Marouzé, enquête au sujet de nou
veaux vols de bicyclettes qui se sont pro
duits. Eu effet, les dockers Lucien Outters 
de Saint-PùI-sur-Mer et Louis Manten, de 
Coudekerque-Branche. sont vernis lui porter 
leurs doléances, les machines qu'ils avaient 
déposées entre deux lots de marchandises 
ayant disparu. 

M A L A D E - S I R LA VOIE P U B L I Q U E 
Une fillette de 12 ans, Mlle Olcra Devos, do

miciliée rue du Nord, ' , passait *hier place 
Je an-Bu rt, lorsqu'elle se sentit soudainement 
indisposée. Elle fut transportée A la" pharma
cie Dehylle, où elle reçut de* soins aussi dili-
penta qu'empressés. Elle a pu re^apner peu 
aijrès^sa demeure. »* #>*•» ! • «' 

A — 
?WE TAREE STUPlDE. -^orfiSPES*, H*.' 

René VercouttSr, traceur, domicilié 72, rue de 
Soubisc, passait rue du Maréchal FocJi, q-uand 
il fut abordé i»ar plusieurs individus qui le rail
lèrent >d, finalement, mirent son imperméable 
en pièces. 

Le traceur croit que c'e>t la une mauvaise 
farce qu'on a'voulu lui taire, mais comme son 
vêtement a été rendu inutilisable, il a porté 
plainte et une enquête a clé ouverte. 

I N MARIN QUI L'ECHAPPE BELLE. — Le 
marin anglais lliggins Kdouard, 27 ansj embar-
tiué' à bord du vapeur « OiKiwa », amarré au 
Ircycinet 7, s'en retournait vers 20 JlpiM-es & 
son bàUment quand il fit une cmite dans la 
caie de radoub N" 4. Cette cale est 1res profonde 
et l'on ne t-e Ut ovuuune illusion sur l'état dans 
If-quel on relèverait le ntaDteurcux. Ce dernier 
fut conduit d'urgence a l'hôpital par la voilure 
d ambulance. Quand les médecins e va minèrent 
lliggins. ils durent reconnaître fort .heureuse
ment que lliggins. par un hasard miraculeux, 
n'avait que des contusions peu graves. 

TAPAGE NOCTOHNU 
Le nomme Martel, domicilié rue du Maréchal 

Ftench, avant fait grand bruit au cours de la 
nuit dernière, a été verbalisé pour tapage noc
turne. 

V A L E N G I E N N E S 
EN ETAT D ' Ê B R I t T E , UN HOMME 

TOMBE DANS U N E CAVE 
Au cours de la nuit dernière, des passants qui 

r ^ i S v T ruo Jean Ben.ier, eutenairent des pWun-
RîT^ï^i'nVnt dun= cave J une maison en dinio-
îr«oK U ^ « r e n d i r e U * et se. trouvèrent en pre-
sJ-n??' ri-cru homme, en état dêbrvtlé. portant une 

sourcilliere eauciic par ou le sang ^ouiait aDon 

**ïï££%èé, cet individu ai-clara se »o™»J» » » 
tor Billoii* ; c est tout ce qu il a pu dire. Il a ete 
aurais! a rHotel Dieu pour y recevoir des soins. 

A U P A R Q U E T 
Arrestation d'une voleuse à Onnainfl 

M m e Joacbim, n é e Berthe Monaro, caba-
TeUère- rue de Vicq, à Oruiaing, recevait , 
>era Ù heures , la vis i te d une femme qui 
prit place près du comptoir. -

Peu de t emps après , le garçon brasseur 
vena i t l ivrer d e s marchandises . 

Mme Joachim descendit avec dernier dans 
l a cave , laissant la femme seu le„dans son 
îdêbiî. Quand elle remonta de la cave , celle-ci 
était partie. J_. 

E n ouvrant l e tirôir-caisse du comptoir, 
l a débitante contata la disparition d u n e 
s o m m e de 50 fr. 

M m e Joîudiim s e m u à la recherche de 
l'indésirable cliente, qu'elle découvrit dans 
un autre estaminet et l ' emmena à la mair ie 
bù, interrogée, el le déclara s e n o m m e r Blan
c h e Denis , 27 ans , (atencière, à. Quivrain. 

Blïe déclara ou'elle n'avait pris que 30 Ir., 
nui furent restitués à. la cabaretière. 

Les gendarmes , sa i s i s des faits, arrêtèrent 
l a faïencière. 

Mise a la disposition du Parquet, elle a 
été écrooée . -

ACCIDENT D'AUTOMOBUX 
A QUABOUBLE 

M René Lclorrain. représentant d e com
merce à Fourmies , rue Gambette, venai t 
v e r s 18 heures e n automobile, avec deux 
amis , de Blanc-Misseron. Au lieu dit « Les 
Quatre Chemins », à Quarouble. route Na
tionale, 29, ébloui par les phares d une auto
mobile allant dans la direction de Blanc-
Misseron. M Lclorrain n e vit pas un cha-

. riot attelé de deux c h e v a u x ddi était arrêté 
»nr l e cô té droit de la route et qui n était 
muni ni d'une lanterne, ni d'un feu rouge, il 
vint s e jeter dans le chariot. 

Il n'y eut >-oureusement aucun accident de 
"personne , ma i s les defix véhicu les subirent 

d e s néants mi»Vrir»1» importante, s 'élevant 
a 8.090 fr. environ. 

Les ai'torofthilistes descend iront de voi-
4)Ug M. m» mirent A l a cecLtercJifi d u wtoprié-

MENUS FAITS 
Ess ieu rompu. — Place du Palais de jus-

lice, l'essieu d'une voilure de t r a m w a y s'est 
rompu. Il n'v a pas eu d'accident de voya
geurs mo i s le wattmnn, s o u s la secousse , a 
été blessé au poignet droit. 

CHIEN EGARE. — Le nommé Vanuxem, do
micilié 8, rue Edmond Flament. à Saint-Pol-sur-
Mer, a trouvé un magnifique chien de chasse 
qu'on croit appartenir au projiriétaire de la 
.. Petite Jeannette •>, a Duhkerque. 

INFRACTION. — Les nommées Germaine Du-
breuoq et 'lliôrèse Frederick sont poursuivies 
pour inlractioa h la police des mœurs. 

LES POCHARO?. — C'est le journalier Ar-
tliui Debyser, 38 ans, domicilié à Uunkerqne, 
qui a. inauguré, cette année, les violons muni
cipaux. 11 y a été conduit comme les nommes 
Carbon Maurice. 35 ans, tonnelier a Coudeker
que-Branche. et Dietrich Zugen, 30 ans, marins 
de passage, pour ivresse manifeste. 

LES CHIENS ERRAiVTS. — On a capturé et 
mis en fourrière pKisieurs chiens qui erraient 
sur la voie publique. On se montre non sans 
raison très actif à faire respecter l'arrêté du 
maire sur la divagation'. 

EN DEFAUT. — La police a verbalisé le 
voyageur de commerce Manuel Verbreujwhe, 
domicilié à Rosendael pour défaut de lumière 
à sa bicyclette ; le journalier Alcide Tranv 
coen, de Quaedype, pour s'être enivré scan
daleusement. 

Enfin, pour s'être approprié d'qffice une 
place qui ne lui était pas désignée, le mar
chand ambulant Léon Ryckewaert a encaissé 
une contravention. 

o 
ARRONDISSEMENT DE D U N K E R Q U E 

MALO-LES.BAINS 
ENTRE JEUNES ARTISTES. — Le commis

saire de police de Malo-les-Bains, M. Phimecocq, 
enquête au sujet d'une rixe survenue entre deux 
jeunes artistes appartenant A une troupe pari
sienne, et qui s'étaient querellées • pour une 
question dans laquslle • nous n'avons pas à en
trer. ,. 

L'une d'elles sarmant de son souber, en 
frappa violemment sa rivale qui fut assez griè
vement blessée à la tête et dut, de ce fait, sé
journer pendant plusieurs jours dans un hôtel 
de» la cité balnéaire. 

Le Parquet ayant été saisi d une plainte, a 
ordonné cette enquête. 

POMMADE ULTIMA ( V « r MIS A»W^lOss> 

lois de plus , à une œ u v r e qui e n est .dif^ie 
à iXJùs égards et .aux mil l iers d'ciuants. à qui 
tant d e générosité u permis d'ôflrir gateudx 
c l iuuets. ' '"• ! i - i 

A une époque où la 'cherté de toutes cho
s e s a rendu >rus'd'illicite quu'jamais la tâche 
que s 'est -imposée le fconuté de ILLuvre, il a 
pu remplir son programme s a n s que les 
enfants puissent s'apercevoir q>ie l e tempa 
des restrictions e s t venu. Merci encore, mule 
lo is 'merci à nos conéitoyena. Ils savent que 
les d imens ions des sa l les dont le Comité 
peut actuel lement disposer Sont trop res
treintes' pour lui permettre, de les associer 
directement à la joïe •des enfànls . Et cette 
année , a u surplus , . l'état sanitaire , n o u s 
l'avons dit, a dicté une m e s u r e .>de précau
tion. : la suppress ion d è s tètes offertes d'ha
bitude aux tout-petite d e s écoles maternel les 
et aux é lèves des. ©cotes primaires de filles 
et de garçons . 

Si tes. l e t e s . o n t é té supprimées pour n e 
pas augmenter tes r isques de contag ion , par 
contre, les distributions ont été maintenues . 
1.105 en tant s des écoles maternel les y dut 
participé ; 1.11? enfants dés ignés par leur 
âge parmi les "éteves • de nos •écoles . primai
res en ont bénéficié également . 

Coquilles, et jouets, cela va s a n s dire, ont 
été tes b ienvenus . D a n s .les écoles primair«r3 
la distribution a eu lieu le .vendredi 24 dé
cembre , pur les s o i n s des directeurs et di
rectrices d'école. 

D a n s les écoles maternel les , o n a procédé 
de la m ê m e manière le mercredi 22 décem
bre. Except ion-a é té laite pour tes-enfants 
de l'Ecole maternel le l icenciée de. la rue 
Saint-Gieorges ; pour c e s derniers , ta distri
bution a été iaite à domici le par les so ins 
dévoués de Mlle Cartier, directrice .et de 
Mlle Bourgeois, adjointe. 

L e s institutrices ont emporté de leur v is i te 
chez tes parents l a satisfaction de constater 
que leurs petits é lèves étaient actuellement 
en excel lente santé . 

U n m o t pour finir : lé Comité de l'Arbre 
de Noël, à l'aurore de l'an nouveau, exprime 
le souhai t que 1927 voie la fin d e s travaux 
de la SaJle d e s Concerts. Alors, il s'efforcera 
de faire revivre les fêtes d'antan pour la 
plus grande joie des enfants et auss i , n'est-il 
pas vrai, pour le plaisir de nos concitoyens . 

lanuternes d e bicyclettes e t 8 jours de prison 
avec, , aurais et 16 tr. - d'amende à Edouard 

Xurtrun. hodUelor, aV\Uc*y-ies-Mines ;'* Jours 
de" pji&on <et l e fr. dfawende à Richard Dèra-
ehé, houilteur, A X à Bassée.' pour recel : un 
jnois de prison et deux amendes de 25. et 5 fr. 
A Mareél Vitoxt, brocanteurs A EstaiTes," pour 
avoir soustrait de la fçrratlle a u préjudice 
de 1 entreprise Berpré. et pour infraction à la 
loi sur le commerce d e s brocanteurs. 

SAILLY-LABOURSE. — 8 jours de prison et 
59 fr .d'amende p ar défaut i Florian Szeze-
pnnski : 50 fr. d'amende â Franciszek Ociepka 
et A Jean Rutkowski. houilleurs. pour avoir 
soustrait du sable an préjudice de la Cie 
dehtteprlse dés Constructions. 

NOYELLCS-GO0AULT — 3 mois de prison 
et 50 tr d'amende a Jean-Baptiste Caulier, 
journalier, pour co\ips. 

t-AVENTIE. — Un mol<s de prison et 50 fr. 
d amende à Jean Bos, maçon, pour coups. 

EVfN-MALMAISON. — Un mois de prison 
avec sursis et 25 fr. d'amende à Ibrahim 
Amar. hbuHleur, * Escaudain, et deux mois 
de. prison 100 fr. d'amende par défaut à Has 
fe*e(, houilieùr. pour coups. , 

C O N T B A I N T E P A R C O R P S . — Les gen
darmes ont arrêté A Noaux.Ves-Mines, le 
nommé Jean Lamarre, 29 ans, qui. redevable 
d-un,e amende pour Infraction A la Police des 
Chemins dé" fer, fut amené à Béthune pour 
purger six jours de contrainte par corps. 

JPA&-£>J&-<UiULjAIS 
B E T H U N F 

CAMBRAI 
L Œ U V R E D E L'ABJBRE DE NOËL 

E T LA CAISSE D E S ECOLES E N 182* 

Les souscripteurs A l'Œuvre de l'Arbre de 
Noël, filiale do la Caisse d e s Ecoles commu
nies , s e sont montrés p lus généreux encore 
que d e c o u t u m e , a u cours ide l'année écoulée. 

Le Comité les remercie très v ivement d e 
te ^ymnjjithie au'Ua cul ainsi. iéa*ôané& une 

ARRONDISSEMENT DE BÊTHUNE 

CARVIN 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Leleu Henri, 
aide mineur, piqûre pied droit ; Uudek Jeun, 
routeur, contusions épaule droite, plaie jambe 
gauche ; Respondek Marian, plaie index droit ; 
ïieiske Stanislas, mineur, contusion main droite; 
Nowak Joseph, conducteur, plaie main gauche-. 
K.\TB Stniiîs/as, remblayeur, contusion pied 
droit ; Laszczewski Joseph, mineur, contusion 
thorax, avant-bras gauche et jambe droite ; 
Graeskowiak Valenlin, mineur, plaie pied droit; 
.SlokkMin^l.i Jean, mineur, contusions multiples; 
Uorski Jean, remblayeur, plaie jambe droite ; 
Duthillceul Albert, mineur, contusion dos ; Cies-
11k Edouard, Con<J«iCteur. contusions multiples ; 
^•acko^vski Théodore, mineur, plaies main 
droite ; Ceja Kranoois, aide, plaie cuir chevelu ; 
Ivucia Itomuald, aide, contusion main droite ; 
Murez Félix, mineur, contusion reins ; Dujardin 
J.-B., aide, contusion genou droit ; Staowiak 
Stanislas, rouleur, lumbago ; Vogtow Antoni, 
conducteur, contusion lombaire ; Cauirelier Vic
tor, boiseur, plaie jamhe droite ; Glowaez An
toine, mineur, contusion dos ; Dieudonné Henri, 
ouvrier à veine, plaie main gauche ; Tinoq f.d-
uiond, aide & veine, contusion bras droit ; Glo-
vvacki Antoine, boiseur, contusion bras gauche ; 
Mackniewicz Joseph, aide mineur, plaie main 
gnuchc ; Jachimowski Casimir, aide, ploie cuir 
chevelu ; Kowalyszyn Itvan, freineur. fracture 
jambe droite ; lioutilliçr Arthur, mineur, plaie 
main gauche ; Evrard Octave, reculeiir, deson-
Klement annulaire gauche : Aucquier William, 
soudeur, corps étranger cornée gauche ;• Dan-
dres Jules., scieur, piqûre roédius droit ; Bolla 
Antoine, remblayeur, contusion lombaire ; Lou
chart Maurice, plaie pouce gauche ; Dablement 
Alexandre, chargeur, plaie gros orteil pied gau
che ; Dedoncker Joseph, remblayeur, plaie auri
ez l« aire gauche ; Gouriez Gaston, miueur, con
jonctivite : Omieian Félix, mineur, contusion 
épaule droite : Lainelle Honoré, bois«eur, contu
sion œfl gauche ; Dal Kléber, aide, écrasement 
index droit ; Hnalink Len Raidzon, remblayeur, 
contusion coude gauche ; Luppl Kgidio, mineur, 
écrasement index droit ; Cliquennois Louis, rem
blayeur, "plaie auriculaire gauche ; Leltry Lodi, 
berger, hernie inguinale droite ; Facq Alfred'; 
plaie innin droite ; Krupa XA'aclow, conducteirr, 
entorse pied droit ; Bouillier J.-B.. mineur, con
tusion et entorse aux deux- pieds : Krokonski 
Edouard, galibot, conlusion genou gauche ; 
Biedzinski Joseph, remblayeur, contusion thora-
cidue gauche : Ratez Désiré, conducteur, ampu
tation aiirieulnire gauche ; Jasinski Joseph. <lo-
bolleur. centusions et' plaies scanulum droit ; 
Ponsin André, raucJieur, contusion dos : Choj-
nicki Pier«re, raucheur, plate jambe gauche. 

I S B E R G U E S 

ACCIDENTS DE TRAVAIL. — Delannoy 
Léon.. jaactunisva, brûlures . ta£«, ; Hesasdo 
Con^orena, lamineur, blessé main droite ; 
ttetsse Orner, apprenti, blessé" hanche droite-; 
Estèves José, Trfteur. blessé pied droit ; Boh-
lang-er Maurice, lamineur, blessé main cau
che : Anibal Auguste, déchargeur, blessé A 
la main droite ; Laurent Léon, déchargeur, 
blesse main droite ; Suzezinski Etienne, char
geur, blesse main droite ; Debailleui Oscar, 
manœuvre, blessé pied droit ; Gantois Henri, 
apprenti, blessé mate .droite ; Charlet Théo-
dule, laveur, blessé main gauche ; Warnet 
Pierre, tuteur, - blessé oeil gauche ; Mora 
Charles, chargeur, blessé jambe gauche; Wes-
trelin Henri, déchargeur, blessé front ; De
lannoy Aphrodis, accrocheur, blessé jambe 
droite ; Roussel Léon, machiniste, blessé œi l 
droit ; Devos Maurice, magasinier, blessé pied 
gauche ; Cousin Georges, machiniste, blessé 
main droite ; Luchez Alphonse, basculeur, 
blessé, genou droit ; Gavory Paul, rouleur, 
blessé genou gauche ; Pouille Jules, manœu
vre, blessé main droite; Vanmaele Emile, ma
nœuvre, blessé main droite '. Sfeer Roger, ma
nœuvre. Messe jambe droite : Allein Robert, 
manœuvre, blessé main gauche. 

BRL'AY-EN-ARTOIS 

ACCIDENT DE MINE. — Au moment où l'aide 
howetteur Edouard Diéval, 30 ans, demeurant à 
Bruay. 41, rue de Ch à te Hérault, emplissait une 
berline de cailloux sous te couloir, cette berline 
se déplaça et une roue lui désongla le gros or
teil du pied gauche : Dit-val." qui est soigné par 
le docteur Hcrnu, devra chômer pendant trois 
semaines. 

Tribunal du Pas-de-Calais 
SECTION DE B É T H U N E 

Audience Correctionnelle 

BETHL'NE-. — '<*> Ir. d'amende avec sursis 
à Edouard Lenuien, ex-garçon boucher <t B6-
thuiie, actuellement soldat a Sedan, pour 
avoir détourné une somme d'environ JOu, f r. 
au préjudice-de M. Tâbary. 

BLLLY. — Six jours de prison et 50 francs 
d'amende par délaut A Pierre Léman, ma
nœuvre, pour ivresse en récidive.., 

L1BEHCOCRT. — Le tribunal acquitte Jo
seph Marciez, houilleur, pour infraction A-la 
loi sur les débits de boissons. 

M\HLES.— Un mois de prison et 2ol) francs 
d'amende à Eugène lerrand, maçon, pour 
avoir outragé le garde Guillaume ; £> francs 
d'ameude et 300 fr. de dommages-intérêts A 
Stéphania. Chencins'ka. niéuagère.pour coups. 

L1EVIN. -=•-» jovœs.de « t i s o n <t lyo fiancs 
d a m e n d e à Jean-tJaptiste Honchel,manaauvre 
pour avoir eoDstrait dft.la f e r r i t e , - An ©téju-
dice dé la Cle dés miffeS" de Liévin.-

BILLY-MONTIGNY- — 3 ™ois de prison A 
Waclaw Machniewski, houilleur A Sallau-
miues, pour avoir soustrait une bicyclette. 

HARNES. — 25 fr. d'amende A Augustine 
Lheureux.femme Senis.marchande de beurre, 
à Sainghin-en-Weppes, pour avoir mis^ en 
vente comme beurre, un produit renfermant 
o.j % de sel, et n'ayant droit qu'à l'appella
tion de beurre saié. 

BOURGES. — «0 fr. • d'amende A Thomas 
wajtkowiak. boulanger, pour avoir mis en 
vente des pains, ne pesant pas te poids pour 
letiuei i ls étaient vendus. 

CALONNE-R1COERT. — 16 fr d'amende A 
Marie Turture. veuve Dupont, marchande de 
beurre, pour avoir mis en vente sous le nom 
de beurre, un produit renfermant -i,~ % de 
sel. et n'ayant droit qu'à l'appellation de 
beurra demi-sel i Joseph Gapski, houilleur, 
fait opposition A un/ jugement qui l a con
damne par défaut, lé ai janvier l'J-l, à huit 
jours de prison, pour avoir soustrait du ma
tériel de couchage au préjudice de la Cie des 
mines de Maries. Le TriunaL réduit la peine 
à 10 fr. d'amende. 

LACOUTURE.^-1<> tr. d'amende avec sursis 
à Léon Roussel, i l ans. cultivateur A Beuvry, 
pour inhumation clandestine. 

VERMELLES. — Ladisla's Matuszynski, 
houiielur, fait opposition à un jugement qui 
l'a condamné par défaut A 100 fr. d'amende 
pour infraction A la loi sur les débits de bois
sons. Le tribunal confirme l'amende. 

BARUN. — Lucien Hénln, garçon brasseur, 
à Neuilly-sur-Seine, fait opposition â un ju
gement qui l'a condamné par défaut, a un 
mois de prison pour avoir, en circulant -avec 
son camion, causé involontairement la mort 
de Georges Bruleu. et pour délit de fuite. Le 
Tribunal réduit la peiue A deux amendes de 
M et -uo fr. avec confusion. 

AIGRES, — 50. tr. d'amende A Stanislas 
Grzeskowiak, houilleur. pour outrage public 
A la pudeur. 

ISBERGLES. — Manuel Congalvès. ouvrier 
d'usine, fait opposition A un jugement qui l'a 
condamné par défaut, A un mois de prison, 
pour avoir soustrait divers effets d'habille-
meuwComme il .ne comparait pas, le Tribunal 
confirme la peine. 

NCEUX. — 3 mois de prison A Maurice Ver-
quenne, visiteur A la Cle des chemins de ter 
du Nord, pour avoir soustrait, au préjudice 
de celle-ci, divers ojets mobiliers. 

LABOL'RSE. — 25 fr. d amende A Simon 
Surga, houilleur. pour coups. 

SALLAUMINES. — 25 fr. d'amende A Fran-
cisza Rylko, femme Czezesny, méria<rère,pour 
coups ; '15 jours de prison 100 fr. d'amende 
et 900 fr.de dommages-intérêts A Héloïse Mon-
volsin, femme Pire, brocanteuse, pour avoir 
recelé un crocodile soustrait au préjudice de 
la Cie des Chemins de fer du Nord. 

COURRIERES- — .16 fr. d'amende A Henri 
Lefebré, houilleur, et tOo fr.d'amende A Clovis 
Van den Haute, houilleur .pour coups réci
proques. 

MONTUVGY-EN-GOHELLE.— lfi fr^d'amende 
A François Polaszek, houilleur, pour coups. 

LENS. — 100 fr. d'amende avec sursis A 
Maurice Balingon, commissionnaire public, 
et 16 fr. d'amende avec sursis A Lucien Col-
lignon. .chauffeur d'auto, pour coups réci
proques 

— 8 n 
Luidner, bonilelur, pour coups : 2 ' m o i s de 
prison ~A Franc. Sfcufca. -houilleur. pour avoir 
détourné une somme de 103 francs ; 8 jours 
de prison A Gustave Dubôcage, et A Constant 
Joly, s. p. ni .domicile fixe.ppur vagabondage. 

FOUQUIERES-LÊS-LENS. — 6, mais de pri
son-A Mohamed Kaci Moussa, houiieur. pour 
coups. - * 

BRUAY-EN-ARTOIS. — 8 (ours de prison A 
François Ponka, et 15 tours de prison A Nes
tor Roaszak sans professnon ni domicile fixe, 
merce de margarine. 

LOOS-EN-GOHELLE. — 2 mois d e prison 
et 5fr fr. d'amende A Stanislas Bilski ; un 
mois de prison et 16 fr: d'amende A 'Antoine 
Jurczinsky ; '40 jours de prison et , 25 francs 
d'amende A Marian Starok : un an de prison 
et 5 Ofr. d'amende A François Nledaleck. 
houilteurs ' à 'I.ens. pour coups récljrrOQues. 
Niedaleck a été ctondamné' par défauL. 

HENIN-LIETARD. — WO fr. d'amende A 
Emile Pouctiain, journalier, pour «Voir sous
trait une botte de foin, une cheminée et tin 
tuyau en ciment 

MJRfïIES. -^ 15 jo 
et 25- fr. d'amende A Maurice Flament, joar-1 ' 

niunnrrQ CONSULTATIONS 
U l V U n l f t O Cabinet fondé en 1902 
Michel 1< YE, g. en droit, 15, r. J.-Giélée, LILLE 

ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE 

CALAIS 
UN fNDIVIOU JOUE DU RASOIR. — Une 

scène de violence qui aurait pu tourner au 
tragique s'est déroulée, dans une maison de 
tolérance de Calais-Nord. 

Une dispute ayant éclaté entre plusieurs 
consommateurs, l'un d'eux, un nommé Fran-
co-Eloi, 2) ans, sujet espagnol, demeurant 
rue de la Citadelle, sortant un rasoir de sa 
poche, s'est rué sur un individu qui se trou : 
vait dans l'établissement. 

Portant quelques coups de son arme impro
visée A son adversaire, lé nommé Franco rne 
réussit qu'à 'lacérer ses vêtements. 

Son coup fait, il s'empressa de prendre le 
large, mais la police, prévenue déjà, ne tarda 
pas A te retrouver dans un .établissement du 
voisinage. 

Emmené au posie de police de permanence 
l'individu y passa l e reste de la nuit. 

Interrogé, hier matin, par M. Faveret, com
missaire de police de permanence. Franco a 
reconnu les faits et a allégué pour sa défense 
qu'il s'était servi de son arme parce qu'il se 
croyait menacé. 

Un çrecès-verbal de ces faits a été rédigé et 
transmis au Parquet qui donnera à cette af
faire, tes suites qu'elle comporte. 

CHUTE D'UN CYCLISTE. — Hier matin, 
vers 11 -heures -15, le jeune Lecocq,- 16 ans. 
journalier, demeurant aux Hemmes-deTMarck 
passait A bicyclette sur le boulevard Jacquard, 
quand soudain -la roue avant de sa machine 
s'engagea dans un rail: dé tramway, e* tomba. 
Il ne se fit, heureusement, que des blessures 

—""8 mois d s prison par défaut à François | sans gravité". 
.AGRESSION ET VOL BOULEVARD D E S 

ALLIES — Dimanche vers 2 heures du matin. 
M." V .„ demeurant à Calais-Nord, passait sur 
le Boulevard des Alliés quand soudain, deux 
jeunes gens se jetèrent sur lui, lui portèrent 
des coups et lut dérobèrent sa montre et son 
portefeuille, contenant une certaine somme 
d'areent. • 

Leur coup fait, les deux malandrins T . irent 
l a fuite i«t M. V.. .n^eat que 4a ressource de 
déposer une plainte à la police. Uae enquête 
est ouverte-. 

al» 
A R U O N D I S S E M B N T D E M O N T R E U I L 

ETAPLES 
DISPARITION. — Mme Lecuyer. demeurant, 

rue ' Grand-Piétre, a déclaré à M. te Commis
saire de police que son fils Michel avait quitté 
te domicile «Je ses* parents le 25 décembre der
nier, en nrétextant qu'a se rendait A Paris-
PTage pour y toucher sa qumzahie. Des Bensel-
cnements recueilli» Jl résulte que Lécuyer se 

15 j o o r . d e prison, a v a e s u n f c : & « * !£5L£2< •JS!&-df51Ë c « £ $ * 2 
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n aiier A vioiatn'a* nour avèlr 
i l 

t deux ouverte. 

M0USCR0N 
I S Q t l l E T A N T E DISPAR1TON 

Depuis quelques jours, le populeux quartier du-
• Risgouns-Tout » se trouve en émoi. 

En effet, ta nommée Angèle Buiskaert. née â 
Mousrron. !e 1» Mai HMTJ. mère de 2 en:aiiU. aout 
l'un est âgé de 9 ans ei l'autre de i ans. qui Yl-
vatt en boo ménase avec son enoux ïJoile Der-
mclle habitant Chaussée <lu Klsqjions-Tout, su , 
a quitté le domicile conjugal mercredi dernier 
pour une -destination jusqu ici restée inconnue. 

La police, tant locale que régionale, n'a pu 
trouver aucune trace de ta disparue. Celle-ci est 
partie en comïtagtue de ses ii«ui enfants merereUt 
dernier, soi-disant- pour faire quelques courses. 

Arrivée eue du Roitelet, elle envoya tes deux en
tants criez sa sœur qui iiaOite clans ta dite rue. 

Llnlortunée poursuivit ensuite son chemin. 
La malheureuse, qui. depuis la mort de sa mère, 

es.', atteinte vie neurasthénie, était très estimée dans 
te quartier. 

Volet son signalement -. rooe grise avec naletot 
noir ; un chaJe »Ie-i-veri. foncé, porteuse d'un peut 
sac a math cuir marron, cheveux noirs, taule 
t m. 50. 

MANIFESTATION DE SYMPATHIE — Avant 
l'assemblée rtnérale une manifestation do sym
pathie sera latte a M. Joseph vandevelde, président 
i)e la r.utue Ouvrière, dont le mandat de bourje-
mestre vient d'être renouvelé par l'arrêté ropal 
du 30 décembre dernier. 

Nous taisons appel près de tous les citoyennes et 
citoyens groupés ainsi qu'a toute la Jeunesse so
cialiste, pour qu'ils assistent très nombreux a la 
manifestation atnst qu'a cette importante réunion. 

Rendez-vous tous mercredi 5 Janvier, a 7 h. 30 du 
setr précises à « I-a Fraternelle ». 

A L'HARMONIE OUVRIERE. — L'Harmonie Ou
vrière a le plaisir d'inviter ses musiciens, munis 
de leur instrument, â une réunion qui aura lieu 
a • La Fraternelle - le mercredi 0 janvier, a 7 h. 
30 précises du soir afin de prendre part à une 
manifestation de s-ympathle à M. Joseph Vande
velde. qui rient d'èlre nommé Dourtrniestre. 

La petite cérémonie aura lieu avant l'assemblée 
générale du Parti. 

A LA LIGOF. OUVRIERE — Mercredi prochain 
S janvier, a 7 h. 30 du soir, se tiendra à • La Fra
ternelle . rassemblée cèuérale de -la Ligue Ou
vrière et de la Ligue des Femmes Socialistes. 

A l'ordre" du Jour - La Situation Politique ; 1-e 
nouveau Collège érhevinal : Le programme com
munal ; Cdn-.munlcaUons diverses. 

M EN IN 
REUNION DES NOUVEAUX ELUS DU ONSF.iL 

COMMUNAL. — C'est donc mercredi, le 5 Janvier 
prochain, à 7 heures du MMr, qu'aura lieu la 
première réunion dos nouveaux élus du Conseil 
communal. 

On se rappelle que te corps électoral de cette 
ville s'est î-ronoiicé le to octobre dernier po;ir 
une majorité purement socialiste. Malgré la cam
pagne menée par les partis adverses, ctérlcauv, 
libéraux et moscouvites. le parti ouvrier socia
liste a vu augmenter son. nombre dj! suffrages 
qu'il est devenu le tout puissant. ^ * ^ V _ . 

Les socialistes qui administraient la ville de 
1921 à lt»6. avec l'appui du seul libéral élu. et 
non sans difficultés, ont balayé ce dernier aux 
élections communales du 10 octobre 19-36. La frac
tion socialiste qui possède buit membres sur 
quinze formeront donc un cabtnet échevinal 
homogène 

M Auguste Debienne. oé-puté-bourgmestre. res
tera â son poste. M. Detaevernier Hoberr. con
seiller provincial, aura dans ses attributions les 
Finances et l'Instruction publique ; M. Verraes 
Auguste, actuellement échesin de l'Af-sistancé -pu-
blMjué. aura le portefeuille des Travaux publics ; 
M. OoorrS&n Gilbert sera nommé échevln d.i 
l'Assistance publique. 

ETAT CIVIL. — Naissance*. — Dcroo .Teannin» 
Julie Georgtno, Ï26, rue de Lillo : Moreille Agrjcs-
Maria 15t. rue de Lille ; l'rovoost Emile Maurice 
Georges. 41 rue Royale , Vanpoucke Diane Barbe, 
erplahiade. R, Impasse du Collège ; Verbèko Wat-
tor Noël. Hallerwynst, 29, rue d'Halluin ; ROger 
Berthe Noëlle, 35, rue de l'Esplanade ; Deynhaè<ï« 
Michel Paul. 467. rue de Bruges : Rabbe Marcel 
Polvdore. . to. rue de Furnes. 

Publications. — verlinde- Jérôme, forgeron, 80, 
Bai Chemin, et Llétaer Malvinc. ouv, tabac, M. 
rue de la Comméro. 

Décès. — Ostyn (Jeorgine, .757. rue de l'Union ; 
\Saelckens Françoise. 437. boulevard de la Liberté ; 
Gilbert Rosalie. 23. place d Armes ; capon Ernest, 
7 jours 10. nie «1 «la Commère ; Rigollc Frédéric. 
85 ans, boulevard cle la Liberté ; Verfaille Louise, 
71 ans rue du Moulln-St-Jean. 70 : Talmmouth 
Marié 58 ans. rue «les Bénédictines, 9, dora, à 
Vtattrelos ; Debrabant Edouard, 44. rue de Mous-
cron. 
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maîtres de l école privée que des maîtres (M 
l'Enseignement j^ublic et particulièrement qu* 
les directeurs des écoles privées soient j osses. 
sears du certificat d'aptitude pédagogique. 

Que la loi sur la fréquentation scolaire soil 
appliquée aux nombreux étrangers introduit» 
en France depuis l'Armistice. 

Que les écoles primaires françaises leuR 
soient largement ouvertes et déclare qu'il se
rait inadmissible que' des écoles é t r a n g è r e 
tenues par des maîtres étrangers soient ou
verte; sur le territoire français. 

Que les parlementaires, défenseurs de l'Eed* 
le laïque fassent voter une loi obligeant toute» 
les communes de France à accorder gratuite
ment toutes les fournitures classiques aux 
élèves des écoles laïques, A l'exclusion t - toutal-
autre école. 

Que les déléguôs cantonaux ne soient c h o i 
sis que parmi les personnes montrant leur 
confiance à l'école laique en y envoyant leur» » 
enfants où les y ayant envoyés. 

Que soient exclus impitoyablement «-«n»' 
dont les enfants fréquentent une i*coIe coa*J 
fessionnejje ou qui se sont liv j s à un Î.-'JI'* 
public contre f i e de et que soient é lus , de pré* 
férence, les dirigeants des Amicales, ancien*1, 

élèves dé l'école. 
Que les délégués cantonaux soient désigné* 

par lo Conseil départemental de l'Enseigne
ment primaire sur I » proposition de l'Admi.-. 
nistration académique. 

Que les Amicales l.-.îques -soient consultée*• 
pour la désignation de ces délégués. 

Proteste contie le renouvellement du man
dat de certains rtéélgués cantonaux qui se d*«-
sintéressent de leurs fonctions. 

, Incident de s La Bassée ». — f .'Amicale da» . 
Ancienos Elèves" de l'Ecole poWique de La» 
Bassée avait sollicité l'autorisation -de dispo
ser i•-. : salle inoccupée d e l'Ecole de » « M 
en vue d'y orsraniser des cours de c'iai t et 
d'y tenir des- réunions de l'Assoriation. 

M. Crespef, député-maire de La Basse**" 
s'est opposé a l'utilisation du local dont ht 
s'agit et M. Je Préfet, esclave de la loi, n-'at 
pu accorder l'autorisation demandée. 

Conformément à la Jurisprudence, l'Ecol* 
ne peut servir de lieu de réunion pour la Mu
tualité scolaire, l'Amicale, te Patronage laiqp* 
que s'il y a accord entre le Maire et le Préfet 
c'est ainsi qu'un instituteur ne peut organiser 
de fêle d'école sans y être autorisé par la Mu
nicipalité que doit prendre en ce cas, l'avis d * 
l'autorité préfectorale (Journal Officiel du t 
décembre 1925). 

Le-Congrès proteste énergiquement contrat" 
l'attitude du maire de La Bassée envers .l'Ami»-
cale de l'Ecole laïque. 

Demande qu'une décision r. inisîérieHe don
ne au Préfet pouvoir, poirr n itoriser l'AmicAlfl 
a utiliser les locaux scolaires, après avfs da . 
Maire, sur la proposition de l'inspecteur; 
d'Académie. 

Ordre «lu jour 
Les délégués des 117.000 anciens élèves de* 

Ecoles'primaires publiques du Xord ; réunis 
en Congrès, s o i s la présidence de Georges Sel- ' 
liez, président de l'Union départementale des. 
Amicales laïques : 
Protestent avec indignation et énergie, cotitr* 

la honteuse et basse campagne de calomnie* 
dirigée contre l'École Nationale. 

Adressent aux maîtresses et aux maîtres la i . 
ques de France, l'expression de leurs senti-, 
ments respectueux et reconnaissants. 

Et renouvellent aux éducateurs de la jeunes
se, leur (confiance absolue et leur foi <1' s le* 
destinées de l'Ecole du Peuple. 

Pour copie confirme : Le Président. 
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fi&MtrMtU annonce 
J&tc* f** & Réveil d* 

ïâiû 
DANS L'ENSEIGNEMENT 

L E S A M I C A L E S 

Union clés Amicales Laïques du Nord 
LES VIEUX DU CONGRES 1916 

Au cours de sa toute récente réunion, le 
Comité de l'Union s'est occupé des vœux et 
motions du congrès de novembre à transmet
tre au j>tinistère-de l'Instruction Pufflique. Sur 
la proposition de M. Willav, l'Assemblée a 
donné mandat j son président ainsi qu'à MM. 
Louis Louis et Gaston Duburcq, d'effectuer le 
dépôt de ces vœux sur le bureau de M. le 
Ministre intéressé et d'appeler sur eux toute 
son attention. 

Voici, le texte de ces vœux et motions : 
Vœux et Motion* du 3« Congrès do l'Union 

des Amicales laïques du Nord 
Travail dos enfants, - i Que les Pouvoirs 

publics tiennent la main A la stricte applica
tion de la loi et des décrets sur le travail des 
enfap.rs. 

Reconstruction des écoles. — Que la recons
truction des éeolss publiques des Hegions dé
vastées soit .-.clivée 1* plus possi'o e dans tou
tes les communes ; que la reconstitution com
mence toujours par la reconstruction de 
l'Ecole. x.. \ .-• 

Que l'établissement de lavabos et de ba-.ns-
douehes soit rendu oblipatoire dans toutes '.es. 
écoles, où tout uo nicins dans les bâtiments 
assez rapprochés des écoles. 

Qu'une salle de réunions soit toujours pré
vue et réalisée A l'intérieur des bâtiments sco
laires, lors de. leur reconstruction, afin de 
permettre la création de patronages laïques, 
de cinémas scolaires et post-scolaires. 

Que dans chaque commune ou groupe sco
laire une salle soit mise à la disposition des 
Amicales pour leurs fêtes scolaires et leuft 
section^ d'éducation physique. 

Enseignement poot-soolaire. — Que la loi 
Astier rendant les cours professionnels obli
gatoires soit strictement appliquée. 

Que la période de scolarité obligatoire soit 
fixée de 6 à 14. ans. 

Que les Comités des Amicales laiques soient 
largement représentés -au sein des comités ..e 
patronage ou de perfectionnement et que des 
démarches pressantes soient faites en ce sens. 

Que des primes soient accordées partout, 
pour encourager la fréquentation des cours 
professionnels. 

Défense laïque. — Que la nationalisation des 
écoles soit établie dans te plus bref délai pos-
sfb.'e et en attendant,.que toutes les lois exis
tantes, concernant l'Enseignement, soit obser
vées intégralement. 

Que les institutrices et instituteurs publics 
soient véritablement laïcs et que l'Adminis
tration ne tolère pas la formation du groupe
ment d'institutrices dites (Davidées). 

Que les commissions scolaires soient i insti
tuées en dehors des corps élus, composées de 
gens -indépendants et soient présidées par 
l'inspecteur primaire qui proposerait ltil-
méme les sanctions. 

Que la loi soit modifiée de manière que le 
contrôle administratif soit le même pour les 
écoles privées que pour les écoles publiques. 

Que la lot concernant les coagrégations en
seignantes soit formellement appliquée. 

Que des poursuites soient intentées par les 
Pouvoirs publics contre les insulteurs et les 
diffamateurs de l'Ecole laïque et de ses maî
tres. 

Que des modifications soient a 
traitement pécuniaire du personne 
affi de lui permettre de vivre dis 

les « e û t e s dioiômea soient 

COLOMBOPHILIE 
, A TOURCOING 

CONCOURS SUR ARRAS. — I,e dimanche M 
mars, aura lieu un concours sur Arras doté de 
9 000 fr. d« prir d'honneur et d'excellence, orga
nise par la Fédération colombophile • La Croix» 
Rouue et La Marlière », siège fédéral. S», r** 
d» la croix-Rouge. 

Essais préparatoires le jeudi to et vendredi If 
mars, sur Seclm chez M. Jules Maes (ancien* 
«cment Alfred Caste-I), rue de .Moiiscron et cbea 
M Pierre Demamuo, 290, rue de la Croix-Rouge» 

Mise, eu pai*ier> iy/jPQjiP 9 heures. 

T R I B U N E P O L I T I Q U E 

oouMUMiauHa o a s _ P » B T I » 

PARTI REPUBLICAIN SOCIALISTE 

V Œ U X IMPORTANTS 
DU CONGRES DU PARTI . 

I* parti républicain socialiste et socialiste fran* 
çaU vient de roter des vœux en faveur de l'école' 
unique, de renseignement post-scolaire obliga

toire du projet de loi Duralour, attribuant des, 
Vacances payées â tous les salarié?, rie la Jlherto 
de la presse, Il s'est en outre félicité du décret» 
loi par letiuel le gouvernement vient d'accordât;'• 
aux municipalités le droit d'explol' ir en réalM 
tous les services publics industriels, droit <m* 
leur avait refusé Jusqu'ici le Conseil d'Etat. 

.Enfin, conformément aux vœux ues associa-, 
tions d'anciens combattants, lo paru répabllcaiaf 
socialiste émit Taris que Je Parlement accordât-
aux veuves de guerre non remariées une peastoac 
au moins égale à la moitié de celle que-reçolTOaH 
les mutilés^ 100%. 

Les Spectacles à Lille 
A U J O U R D ' H U I LUNDI: 

GRAND-THCATRE. — • Relâche ». — Mardi 4/ 
. Manon ». — Jeudi : « Le Roi d'Ys ». 

THÉÂTRE SÉBASTOPOL. — •Relâche» Mer» 
credi -. Rêve de Valse . . 

VARIÉTÉS. — A il u. et à 20 h. 30 : « Ces* 
très Moussant ». revue. 

THÉÂTRE DE L'UNION. — A s heures : • Le* 
Deux Gosses ». à chaque séance, en entier et dea* 
attractions. 
• CAME0. — A l i h. et à 30 h. 30 . • Ma vache-* 

et mol ». 
ALHAMBRA. — A so h 30 • « M. de Saint-Obia »», 
PRINTANIA. — A 15 h. et â 20 h. 30 : • Las 

Force du Devoir ». 
OMNIA. — A 15 h. 30 et à «J h. 30 : « Carmen m, 

avec Raquel Mener. 
FAMILIA. — A 15 h. et a 20 h. 30 : « Incognito 4 

et « Un Père », puis la vedette Cuivel et les acro»» 
bâtes Salva et Lonez. 

CASINO. — A 15 b 30 et à 20 h. 30: «Sa Ma* 
Jesté la Femme • et MusIc-HaU. 

L'IMPÉRIAL. — Brasserie-Concert, café CDB-M 
tarit. 

VARIETES FIVOISES. — A on h. 30 : « Itère"30-
Valse • ; « Le P'tlt Parigot • et une attraction. 

LE PLUS GROS SUCCES ACTUEL -

MA VACHE... ET MOI 
Mat née ^ ^ £ > ^_ Sotré* 
1611.16 G A M E O 20H.9Î 
ocation de 1T f i . à 13 b. •:• Gaumont-Lotw- Matra 
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PRITVTAlViA 
) h . Il — S «BANDS FILMS — 

RAYMOND ORIPPITH dans 
RAVMOHO S'BM VA-T-SM 

Paramount-Journal — Actualités 
LA PORO« DU DEVOIR 

Grand drame avec 
Lecatloa a ^ ^ H ^ 
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